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INTRODUCTION 

La COMMISSION DE RÉGULATION DE L’ELECTRICITÉ ET DU GAZ (CREG) a réceptionné, le 10 mars 2020, 
un courrier électronique émanant du Secrétariat de la Commission de l’Énergie, de l’Environnement 
et du Climat de la Chambre, lui demandant de lui transmettre un avis relatif à une proposition de loi 
« portant des dispositions diverses concernant la cotisation fédérale destinée au financement du Fonds 
social gaz et électricité » (ci-après la « proposition de loi »), jointe en annexe. 

La demande d’avis est formulée en application de l’article 23, § 2, alinéa 1er, de la loi du 29 avril 1999 
relative à l’organisation du marché de l’électricité (ci-après la « loi électricité ») et de l’article 15/14, 
§2, alinéa 1er, de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par 
canalisations (ci-après la « loi gaz »). 

La CREG rend ci-après l’avis sollicité. 

Outre l’introduction, le présent avis comporte quatre parties. La première partie contient l’exposé de 
la législation et de la réglementation applicables en matière de cotisation fédérale. La deuxième partie 
présente l’arrêté royal du 19 décembre 2018 et la portée de sa loi de confirmation du 20 décembre 
2019. La troisième partie présente l’arrêté royal du 17 décembre 2019 et examine la proposition de loi 
pour laquelle un avis a été demandé. Le coût de l’indexation et de son financement est abordé dans la 
quatrième partie.  

Le Comité de direction de la CREG a formulé cet avis lors de sa réunion du 27 mars 2020. 

  



 

Non-confidentiel  4/22 

1. CADRE LÉGAL 

1. La cotisation fédérale électricité et gaz naturel, instituée respectivement par l’article 21bis, 
§ 1er, de la loi électricité et par l’article 15/11, § 1erbis, de la loi gaz, est une surcharge prélevée sur les 
quantités d’électricité et de gaz naturel prélevées d’un réseau par les consommateurs établis en 
Belgique. Les recettes de cette cotisation fédérale servent à alimenter différents fonds gérés par la 
CREG et destinés au financement de plusieurs obligations de service public, dont le fonds social gaz et 
électricité qui nous intéresse ici. 

Les moyens financiers versés par ce fonds aux CPAS leur permettent d’accorder une aide sociale et 
financière aux personnes les plus démunies dans le cadre du règlement de leurs factures énergétiques. 

2. Les arrêtés royaux fixant les modalités de la cotisation fédérale électricité1 et gaz naturel2 
prévoient que le montant annuel destiné au fonds social gaz et électricité, et devant être couvert par 
la cotisation fédérale, est indexé chaque année. 

En effet, l’article 3, § 4, de l’arrêté royal cotisation fédérale électricité stipule que : 

« § 4. Le montant destiné au financement du fonds visé à l'article 21bis, § 1er , alinéa 4, 3°, 
de la loi pour le financement partiel de la mise en œuvre des mesures prévues par la loi du 4 
septembre 2002 visant à confier aux centres publics d'aide sociale la mission de guidance et 
d'aide sociale financière dans le cadre de la fourniture d'énergie aux personnes les plus 
démunies, à financer par le produit de la cotisation fédérale à la charge du secteur de 
l'électricité, s'élève pour l'année 2002 et les années suivantes à 24.789.352 euro indexé 
annuellement avec pour indice de base l'indice des prix à la consommation de janvier 2002 
et pour indice de référence l'indice des prix à la consommation de l'avant-dernier mois de 
l'année t-1, selon la formule : 

24.789.352 EUR x indice du mois de novembre de l'année t-1 / indice de janvier 2002. » 

De son côté, l’article 3, § 2, de l’arrêté royal cotisation fédérale gaz naturel stipule que : 

« § 2. Le montant annuel destiné au financement du fonds visé à l’article 15/11, § 1erter, 2°, 
de la loi pour le financement partiel de la mise en œuvre des mesures prévues par la loi du 4 
septembre 2002 visant à confier aux centres publics d’aide sociale la mission de guidance et 
d’aide sociale financière dans le cadre de la fourniture d’énergie aux personnes les plus 
démunies, à financer par le produit de la cotisation fédérale à la charge du secteur du gaz, 
s’élève pour l’année 2002 et les années suivantes à 17.848.333 euros indexés annuellement 
avec pour indice de base l’indice des prix à la consommation de janvier 2002 et pour indice 
de référence l’indice des prix à la consommation de l’avant-dernier mois de l’année 
précédente, selon la formule : 

Montant annuel pour l’année en cours = 17.848.333 EUR x indice du mois de novembre de 
l’année précédente / indice de janvier 2002. » 

3. Toutefois, depuis 2012, des arrêtés royaux successifs ont annuellement modifié l’arrêté royal 
du 24 mars 2003 et l’arrêté royal du 2 avril 2014 en « gelant » chaque année le montant de la cotisation 
fédérale électricité et gaz naturel alimentant le fonds social gaz et électricité au niveau de celui en 
vigueur au 1er janvier 2012, et neutralisant dès lors l’effet de l’indexation prévue initialement. 

 

                                                           

1  Arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la cotisation fédérale destinée au financement de certaines 
obligations de service public et des coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l'électricité 

2  Arrêté royal du 2 avril 2014 établissant les modalités de la cotisation fédérale destinée au financement de certaines 
obligations de service public et des coûts liés à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel 
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4. L’article 21ter, §§ 2 et 4, de loi électricité, prévoit par ailleurs ce qui suit : 

« § 2. Par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, le Roi détermine : 

1° le montant, le mode de calcul et les autres modalités de la cotisation fédérale visée à 
l'article 21bis, § 1er ; 

[…]. 

§ 4. Chaque arrêté fixant le montant, le mode de calcul et les autres modalités de la 
cotisation fédérale visée à l'article 21bis, § 1er, est censé ne jamais avoir produit des effets 
s'il n'est pas confirmé par une loi dans les douze mois après la date d'entrée en vigueur. » 

De même, l’article 15/11, § 1erquater, de la loi gaz qui stipule notamment que : 

« § 1erquater. Après avis de la commission, le Roi fixe par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres : 

1° le montant, le mode de calcul et les autres modalités de la cotisation fédérale visée au 
§1er bis ; 

[…] 

Tout arrêté fixant le montant, les modalités de perception et d’application de la dégressivité 
et de l’exonération, ainsi que le mode de calcul de la cotisation fédérale visée au § 1erbis, est 
censé ne jamais avoir produit d’effets s’il n’a pas été confirmé par la loi dans les douze mois 
de sa date d’entrée en vigueur. […]. » 

5. Conformément donc aux lois électricité et gaz, les arrêtés royaux gelant annuellement le 
montant affecté au fonds social énergie ont, chaque année jusqu’en 2018, été confirmés par une loi. 

6. Enfin, pour les besoins de l’analyse de la proposition de loi, il convient encore de mentionner 
que l’article 107 de la loi du 8 janvier 20123, que la proposition de loi vise à modifier, prévoit des 
prérogatives royales en matière d’utilisation du solde disponible du fonds de réductions forfaitaires 
pour le chauffage au gaz naturel et à l'électricité, libellées comme suit : 

« Le Roi fixe par arrêté les modalités d'affectation du solde du fonds de réduction forfaitaire 
pour le chauffage au gaz naturel et à l'électricité, supprimé en exécution des articles 32 et 
33, ainsi que du solde du fonds destiné à financer la compensation de la perte de revenus 
des communes résultant de la libéralisation du marché de l'électricité, supprimé en 
exécution de l'article 35. » 

 

                                                           

3  Loi du 8 janvier 2012 portant modifications de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité et 

de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations (Moniteur belge du 11 janvier 
2012). 
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2. ARRÊTÉ ROYAL DU 19 DÉCEMBRE 2018 ET LOI DU 20 
DÉCEMBRE 2019 

7. L’arrêté royal du 19 décembre 20184 a, comme les arrêtés royaux adoptés dans ce cadre les 
années précédentes, fixé le montant destiné au fonds social gaz et électricité pour l’année 2019 au 
niveau de celui en vigueur au 1er janvier 2012. 

Cet arrêté royal stipulait ce qui suit : 

«TITRE I. - Modifications de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des 
coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l'électricité 

Article 1er. L'article 3, § 3, de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des 
coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l'électricité, modifié en dernier lieu par 
l'arrêté royal du 21 décembre 2017, est complété par un alinéa rédigé comme suit : 

« Pour l'année 2019, le montant destiné au financement de la politique fédérale de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, à financer par le produit de la cotisation fédérale à 
charge du secteur de l'électricité, s'élève à 0 EUR. ». 

Art. 2. A l'article 3, § 4, alinéa 2, du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté royal 
du 21 décembre 2017, les modifications suivantes sont apportées : 

1° le mot « et » entre les mots « Pour les années 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 » et « 
2018 » est remplacé par une virgule ; 

2° les mots « et 2019 » sont insérés entre le chiffre « 2018 » et les mots « , le montant annuel 
destiné ». 

TITRE II. - Modifications de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de la cotisation 
fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés 
à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel. 

Art. 3. A l'article 3, § 2, alinéa 2, de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des 
coûts liés à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel, modifié en dernier lieu 
par l'arrêté royal du 21 décembre 2017, les modifications suivantes sont apportées : 
1° le mot « et » entre les mots « Pour les années 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 » et « 
2018 » est remplacé par une virgule ; 

2° les mots « et 2019 » sont insérés entre les mots « 2018 » et « , le montant annuel destiné ». 

TITRE III. - montants prévus pour le financement des passifs nucléaires BP1 et BP2 pour la 
période 2019-2023 

Art. 4. Pour chaque année de la période 2019-2023, les montants qui, en vertu de l'article 3, 
§ 2, de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la cotisation fédérale destinée 
au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés à la régulation et 
au contrôle du marché de l'électricité, sont destinés au financement des obligations 

                                                           

4  Arrêté royal du 19 décembre 2018 portant modifications de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés à la régulation et 
au contrôle du marché de l'électricité et de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de la cotisation fédérale 
destinée au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés à la régulation et au contrôle du 
marché du gaz naturel et fixant les montants prévus pour le financement des passifs nucléaires BP1 et BP2 pour la période 
2019-2023 (Moniteur belge du 28 décembre 2018). 
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découlant de l'assainissement des passifs nucléaires BP1 et BP2 et qui sont compris dans la 
cotisation fédérale établie par les articles 21bis et 21ter de la loi du 29 avril 1999 relative à 
l'organisation du marché de l'électricité, s'élèvent à 69 millions d'euros (T.V.A. non incluse). 

TITRE IV. - Dispositions finales 

Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2019. 

Art. 6. La Ministre de l'Energie est chargée de l'exécution du présent arrêté. » 

8. Cet arrêté royal du 17 décembre 2018 n’a cependant été que partiellement confirmé par la loi 
du 20 décembre 20195. Cette dernière prévoit notamment ce qui suit : 

« Art. 2. Les articles 1 et 4 à 6 de l'arrêté royal du 19 décembre 2018 portant modifications 
de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la cotisation fédérale destinée au 
financement de certaines obligations de service public et des coûts liés à la régulation et au 
contrôle du marché de l'électricité et de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de 
la cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et 
des coûts liés à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel et fixant les montants 
prévus pour le financement des passifs nucléaires BP1 et BP2 pour la période 2019-2023 sont 
confirmés avec effet au 1er janvier 2019. 

Les effets de la non-confirmation des articles 2 et 3 du même arrêté royal ne peuvent affecter 
la facture des clients finaux. 

Le montant lié à la non-confirmation provient des fonds disponibles, notamment le fonds de 
réduction forfaitaire pour le chauffage au gaz naturel et à l'électricité, ou du budget général 
tout en respectant le principe de neutralité budgétaire et sans récupération rétroactive sur 
la facture des clients finaux. » 

La loi du 20 décembre 2019 n’a ainsi confirmé que les articles de l’arrêté royal qui concernaient la mise 
à zéro du montant destiné au fonds Gaz à effet de serre (article 1er), le montant destiné au fonds 
Dénucléarisation pour la période 2019-2023 (article 4) ainsi que les dispositions finales (articles 5 et 
6). Les articles 2 et 3 concernant le gel des montants destinés au fonds social gaz et électricité n’ont 
quant à eux pas été confirmés. 

9. Concernant le gel des montants du fonds social gaz et électricité 2019 initialement prévu par 
les articles 2 et 3 de l’arrêté royal du 19 décembre 2018, l’absence de confirmation a pour effet que 
ces articles sont censés ne jamais avoir produit d’effets. Il en résulte que ces montants étaient censés 
avoir été indexés pour l’année 2019. 

10. En outre, il convient de remarquer que la loi du 20 décembre 2019 prévoit de ne pas répercuter 
le coût lié à ces indexations sur la facture des clients finaux (par une augmentation de la cotisation 
fédérale), mais de couvrir celui-ci en faisant appel aux « fonds disponibles, notamment dans le fonds 
de réductions forfaitaires pour le chauffage au gaz naturel et à l’électricité ou par le biais du budget 
général de l’Etat ».  

Selon la CREG, cette disposition est difficilement applicable. En effet, elle se contente de proposer 
différentes sources de financement du coût lié à l’indexation, sans établir de modalités concrètes 
d’application ni de priorité entre ces différentes sources, et il n’appartient pas à la CREG de déterminer 
elle-même si ce coût doit être financé en recourant à une source de financement (par exemple, un 
fonds géré par la CREG – et lequel ?) plutôt que par une autre (par exemple, le budget de l’Etat). 

  

                                                           

5  Loi du 20 décembre 2019 portant confirmation des arrêtés royaux pris en vertu de la loi du 29 avril 1999 et de la loi du 
12 avril 1965 (Moniteur belge du 30 décembre 2019). 
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En outre, le recours au fonds de réductions forfaitaires pour le chauffage au gaz naturel et à l’électricité 
n’est pas possible en l’état actuel de la réglementation. En effet, l’article 107 de la loi du 8 janvier 2012 
précité (cf. n° 6 ci-avant) prévoit que les modalités d’affectation du solde de ce fonds doivent être 
précisées par un arrêté royal – arrêté royal qui n’a, jusqu’à présent, pas été adopté. A défaut, la CREG 
n’a pas la possibilité d’utiliser les montants figurant dans ce fonds. 

3. ARRÊTE ROYAL DU 17 DÉCEMBRE 2019 ET PROPOSITION 
DE LOI 

3.1. INTRODUCTION 

11. Avant que n’intervienne la loi du 20 décembre 2019 dont la portée a été examinée ci-dessus a 
été promulgué un arrêté royal du 17 décembre 20196 qui est rédigé comme suit : 

« TITRE I. - Modifications de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des 
coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l'électricité 

Article 1er. L'article 3, § 3, de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des 
coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l'électricité, modifié en dernier lieu par 
l'arrêté royal du 21 décembre 2017, est complété par un alinéa rédigé comme suit : 

« Pour l'année 2020, le montant destiné au financement de la politique fédérale de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, à financer par le produit de la cotisation fédérale à 
charge du secteur de l'électricité, s'élève à 0 EUR. ». 

Art. 2. A l'article 3, § 4, alinéa 2, du même arrêté, modifié en dernier lieu par l'arrêté royal 
du 21 décembre 2017, les modifications suivantes sont apportées : 

1° le mot « et » entre les mots « Pour les années 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018 
» et « 2019 » est remplacé par une virgule ; 

2° les mots « et 2020 » sont insérés entre le chiffre « 2019 » et les mots « , le montant annuel 
destiné ». 

TITRE II. - Modifications de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de la cotisation 
fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés 
à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel 

Art. 3. A l'article 3, § 2, alinéa 2, de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de la 
cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des 
coûts liés à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel, modifié en dernier lieu 
par l'arrêté royal du 21 décembre 2017, les modifications suivantes sont apportées : 

                                                           

6  Arrêté royal du 17 décembre 2019 portant modifications de l'arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les modalités de la 

cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés à la régulation et 
au contrôle du marché de l'électricité et de l'arrêté royal du 2 avril 2014 fixant les modalités de la cotisation fédérale 
destinée au financement de certaines obligations de service public et des coûts liés à la régulation et au contrôle du 
marché du gaz naturel (Moniteur belge le 24 décembre 2019). 
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1° le mot « et » entre les mots « Pour les années 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018 
» et « 2019 » est remplacé par une virgule ; 

2° les mots « et 2020 » sont insérés entre les mots « 2019 » et « , le montant annuel 
destiné ». » 

12. L’arrêté royal du 17 décembre 2019 a ainsi fixé une nouvelle fois le montant destiné au fonds 
social gaz et électricité pour l’année 2020 au niveau en vigueur au 1er janvier 2012. 

C’est sur cette base réglementaire que la CREG a calculé et publié, en décembre 2019, les valeurs 
unitaires de la cotisation fédérale électricité et gaz naturel 2020, applicable par les entreprises 
d’électricité et de gaz naturel pour les quantités de gaz et d’électricité prélevées du réseau entre le 1er 
janvier et le 31 décembre 2020. 

13. Conformément aux lois gaz et électricité (voy. ci-avant, n° 4), l’arrêté royal du 17 décembre 
2019 doit être confirmé par la loi dans les douze mois de son entrée en vigueur, sous peine de ne pas 
avoir pu produire ses effets. Tel est (en partie) l’objet de la proposition de loi « portant des dispositions 
diverses concernant la cotisation fédérale destinée au financement du fonds social gaz et électricité », 
reprise en annexe, et pour lequel la CREG fait ci-après une analyse succincte. 

3.2. ARTICLE 2 

14. Comme pour la loi du 20 décembre 2019, l’article 2 de la proposition de loi vise à ne confirmer 
que partiellement7 l’arrêté royal du 17 décembre 2019 susmentionné. En l’absence de confirmation 
des articles 2 et 3 de l’arrêté royal étendant à l’année 2020 le gel des montants destinés au fonds social 
gaz et électricité, ces articles seront considérés comme n’ayant pas produit d’effet et les montants 
considérés seront dès lors indexés. 

15. A ce sujet, la CREG croit nécessaire de mentionner que la disparition des effets des articles 2 
et 3 de l’arrêté royal du 17 décembre 2019 ne sera effective qu’au-delà du délai de douze mois prévu 
par les lois gaz et électricité pour leur confirmation. En d’autres termes, l’absence de confirmation de 
ces articles par la proposition de loi n’aura pas pour effet de faire disparaître ces dispositions de 
l’ordonnancement juridique. 

Ce n’est donc qu’au terme du délai de douze mois que les montants considérés pourront être indexés. 

Afin de donner davantage de sécurité juridique quant à l’intervention de l’indexation, et d’éviter que 
celle-ci ne doive s’appliquer de manière rétroactive sur l’essentiel de l’année 2020, la CREG suggère 
d’ajouter un alinéa à l’article 2 de la proposition de loi, qui mentionnerait expressément ce qui suit : 

« Les articles 2 et 3 de l’arrêté royal visé à l’alinéa 1er ne sont pas confirmés. » 

16. La CREG relève encore une certaine incohérence entre l’objectif général poursuivi par les 
auteurs de la proposition, qui est de mettre un terme au gel de l’indexation des montants à verser au 
fonds social gaz et électricité, et le dispositif de la proposition elle-même, en particulier l’article 2. En 
effet, dans la mesure où elle se contente de ne pas confirmer des dispositions réglementaires 
prévoyant le gel, pour 2020, de l’indexation des montants à verser au fonds social gaz et électricité, la 
portée de la proposition est limitée à l’année 2020, et ne porte, d’un point de vue juridique, nullement 

                                                           

7  L’article 2 de la proposition de loi prévoit exclusivement la confirmation de l’article 1er de l’arrêté royal du 17 décembre 
2019 (la mise à zéro pour l’année 2020 du montant destiné au fonds Gaz à effet de serre) et des articles 4 et 5 (entrée en 
vigueur et responsabilité ministérielle). Les articles 2 et 3 de l’arrêté royal qui prévoyaient le gel des montants destinés 
au fonds social gaz et électricité, sont volontairement omis. 
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préjudice à l’adoption par le Roi, pour l’année 2021, d’un arrêté imposant à nouveau un gel de 
l’indexation – cet arrêté devant à nouveau faire l’objet d’une confirmation par la loi. 

3.3. ARTICLE 3 

17. Alors que, comme examiné ci-avant (§ 10), la loi du 20 décembre 2019 laissait ouvertes 
plusieurs possibilités de couverture du coût de l’indexation des montants à verser au fonds social gaz 
et électricité, la proposition de loi se veut en revanche plus précise. 

A cet effet, l’article 3 de la proposition de loi prévoit de compléter l’article 107 de la loi du 8 janvier 
2012 susmentionnée en précisant que le solde du fonds de réductions forfaitaires pour le chauffage 
au gaz naturel et à l’électricité est « à tout le moins utilisé » pour le financement des moyens 
nécessaires liés à l’indexation annuelle du fonds social gaz et électricité8.  

18. Selon les auteurs de la proposition de loi, cette disposition est rédigée de telle sorte que 
l’adoption d’un arrêté royal portant affectation du solde du fonds en question, prévue par l’article 107 
précité, n’est plus nécessaire, en tout cas pour utiliser ce solde en vue du financement de l’indexation 
des montants à verser au fonds social gaz et électricité. 

19. La CREG partage cette interprétation : si la proposition de loi est adoptée telle quelle, le solde 
du fonds de réductions forfaitaires pour le chauffage au gaz naturel et à l’électricité pourra 
directement être affecté au financement de l’indexation des montants à verser au fonds social gaz et 
électricité, sans qu’un arrêté royal prévoyant l’affectation de ce solde ne doive être adopté : l’alinéa 2 
en projet constitue à cet égard une modalité d’affectation du solde de ce fonds, de sorte qu’un arrêté 
royal n’est plus nécessaire. 

Ceci ne porte toutefois pas préjudice à la possibilité pour le Roi d’instituer, via un arrêté royal portant 
exécution de l’article 107 précité, d’autres modalités d’affectation du solde du fonds de réductions 
forfaitaires pour le chauffage au gaz naturel et à l’électricité. 

20. Il convient encore de mentionner que l’utilisation du solde de ce fonds en vue du financement 
de l’indexation n’est pas limitée, quant à elle, à une année particulière – contrairement à ce que prévoit 
l’alinéa 3 de l’article 2 de la loi du 20 décembre 2019. Dès lors, le solde de fonds pourrait ainsi être 
utilisé jusqu’à épuisement, et pourrait même l’être pour financer le coût de l’indexation résultant de 
la loi du 20 décembre 2019, c’est-à-dire pour l’année 2019. 

Enfin, il semble utile de mentionner que, tel qu’il est rédigé, l’article 3 de la proposition de loi n’établit 
pas une exclusivité de ce qui concerne le financement du coût de l’indexation des montants à verser 
au fonds social gaz et électricité. En d’autres termes, cette disposition n’empêche nullement la mise 
en place d’autres sources de financement du coût de la mesure d’indexation. 

  

                                                           

8 Cette utilisation du solde du fonds de réductions forfaitaires en vue de couvrir le coût de l’indexation permettrait à la CREG 
de ne pas devoir recalculer et publier une nouvelle cotisation fédérale 2020. De leur côté, les fournisseurs ne devront intégrer 
aucune nouvelle cotisation supplémentaire dans leurs systèmes. En outre, il n’y aura aucun effet rétroactif sur les 
fournisseurs. 
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4. COÛT DES INDEXATIONS ET FINANCEMENT 

21. Au point 3 des développements de la proposition de loi, intitulé « Confirmation de l’arrêté 
royal du 17 décembre 2019 » (page 7, § 2), il est mentionné que « l’impact de cette indexation n’est 
pas du même ordre de grandeur, car celle-ci porte sur une seule année civile, le montant total de cette 
indexation s’élevant à 228.533 euros (95.665 € pour le gaz et 132.868 € pour l’électricité) ». 

Nous attirons l’attention sur le fait que les montants cités ci-avant correspondent uniquement au 
surcoût du montant 2020 indexé par rapport au montant 2019 indexé9. 

Or, comme rappelé au point 5 « En ce qui concerne la fixation de la cotisation fédérale », la CREG a déjà 
fixé en décembre 2019 la cotisation fédérale électricité et gaz naturel pour l’année 2020. 
Conformément au gel prévu par l’arrête royal du 17 décembre 2019, la CREG a fait son calcul à l’aide 
des même montants que ceux en vigueur en 2012, à savoir 22.140.122 € en gaz naturel et 30.750.170 € 
en électricité. 

Dès lors, en cas de non-confirmation du gel des montants 2020, ceux-ci s’élèveraient à 24.804.536 €10 
pour le gaz naturel et 34.450.746 €11 pour l’électricité, avec un coût de l’indexation 2020 qui s’élèverait 
ainsi à 2.664.414 € en gaz naturel (24.804.536 € – 22.140.122 €) et 3.700.576 € en électricité 
(34.450.746 € – 30.750.170 €). Au total, l’indexation des montants 2020 représenteraient à nouveau 
plus de 6 millions d’euros (6.364.990 €) à couvrir par le fonds de réductions forfaitaires pour le 
chauffage au gaz naturel et à l’électricité. 

22. Une attention particulière doit être portée sur l’utilisation des moyens disponibles dans le 
fonds de réductions forfaitaires. En effet, ce fonds a été alimenté séparément par la cotisation fédérale 
électricité et par la cotisation fédérale gaz naturel. Un consommateur d’électricité n’est pas 
nécessairement consommateur de gaz naturel ; il n’a donc pas forcément participé à l’alimentation du 
fonds en consommant les deux énergies. 

C’est la raison pour laquelle, depuis le début du prélèvement des surcharges « prime chauffage » 
destinées à l’alimentation du fonds de réductions forfaitaires, la CREG a comptabilisé séparément les 
recettes et les dépenses par secteur (électricité / gaz naturel). Le solde disponible total de 24.404.014 € 
se compose donc d’un solde alimenté par la cotisation fédérale électricité et un autre alimenté par la 
cotisation fédérale gaz naturel, comme repris dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Montant disponible du fonds de réductions forfaitaires par secteur (en €) 

TOTAL Electricité Gaz naturel 

24.404.014 16.810.476 7.593.538 

 

La différence des montants disponibles entre les deux secteurs provient des montants de cotisation 
fédérale électricité et gaz naturel perçus en fonction des consommations d’énergie de chaque secteur. 
Ces consommations évoluent différemment l’une de l’autre. Dès lors, les recettes de cotisation 
fédérale électricité et cotisation fédérale gaz naturel au fil des ans n’ont pas alimenté le fonds de 
manière équivalente. 

                                                           

9  Pour l’électricité = 3.700.576 € – 3.567.708 € et pour le gaz naturel = 2.664.414 € – 2.568.765 €. 
10  24.804.536 € = 17.848.333 € X 108,90 / 78,36. 
11  34.450.746 € = 24.789.352 € X 108,90 / 78,36. 
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Il en résulte qu’utiliser le montant total du solde disponible du fonds de réductions forfaitaires pour 
justifier sa capacité à réaliser les transferts annuels vers le fonds social gaz et électricité conduira en 
2021 à un transfert des recettes de cotisation fédérale électricité vers celles du gaz naturel. 

Tableau 2 : Utilisation du solde du fonds de réductions forfaitaires 
pour couvrir le coût des indexations des montants destinés au fonds social énergie (en €) 

Description Electricité Gaz naturel Total 

Solde du fonds 
31/12/2019 

16.810.476 7.593.538 24.404.014 

Indexation 2019* –3.567.708 –2.568.765 –6.136.473 

Indexation 2020* –3.700.576 –2.664.414 –6.364.990 

Sous-total = 9.542.192 = 2.360.359 = 11.902.551 

Indexation 2021** –4.070.708 –2.930.909 –7.001.617 

Solde après 3 
indexations 

5.471.484 –570.550 4.900.934 

* Les montants indexés 2019 et 2020 ont été calculés à l’aide de l’indice des prix à la consommation en base 2013, 

à savoir : 78,36 (ijanvier 2002), 97,19 (inovembre 2011), 108,48 (inovembre 2018) et 108,90 (inovovembre 2019). 

** L’indexation 2021 a été calculée sur base de l’estimation de l’indice des prix à la consommation en base 2013 de 

novembre 2020 (110,07), publiée par le Bureau du Plan le 3 mars 2020. 

Comme nous le voyons dans le tableau ci-dessus, le solde gaz naturel actuel du fonds de réductions 
forfaitaires (7.593.538 €) ne permettrait a priori de couvrir que le coût des indexations des années 
2019 et 2020. 

En effet, si l’indexation calculée pour l’année 2021 devait également être couverte par le fonds de 
réductions forfaitaires, le solde gaz naturel au terme de l’année 2020 (2.360.359 €) serait insuffisant 
car le besoin en 2021 s’élèverait à 2.930.909 €. 

23. Afin de pallier cette insuffisance, soit la CREG disposera d’une injonction légale de transfert de 
cotisation fédérale d’un secteur énergétique à l’autre, soit elle devra prévoir dès l’année 2021 une 
augmentation de la cotisation fédérale gaz naturel afin de couvrir le 570.550 € manquant, avec comme 
conséquence un impact sur les clients finals. 

Une quatrième indexation (année 2022) du montant électricité destiné au fonds social gaz et électricité 
pourrait très certainement encore être couverte par le solde électricité du fonds de réductions 
forfaitaires. Par contre, le solde gaz naturel du fonds de réductions forfaitaires étant totalement 
épuisé, seule une prise en compte du besoin par la cotisation fédérale serait envisageable, générant 
dès lors une augmentation de la cotisation fédérale gaz naturel avec comme conséquence, un impact 
sur les clients finals. 

24. Les moyens disponibles actuellement dans le fonds de réductions forfaitaires sont limités. Or, 
la CREG doit pouvoir verser aux CPAS les montants (indexés) auxquels ils ont droit. Sans intervention 
d’une source externe pour couvrir le coût structurel de l’indexation, que ce soit pas le transfert annuel 
du solde du fonds de réductions forfaitaires, soit du budget général de l’Etat, la cotisation fédérale sera 
majorée et impactera les consommateurs finaux. 

Il appartiendrait au législateur de préciser qu’un éventuel transfert de la cotisation fédérale électricité 
vers la cotisation fédérale gaz naturel puisse avoir lieu dans le cadre de la couverture du coût de 
l’indexation du montant gaz naturel du fonds social énergie. Dans la négative, la cotisation fédérale 
gaz naturel sera impactée dès l’année 2021 par le coût de l’indexation à couvrir. 
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Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 

 

 

      

Laurent JACQUET  Koen LOCQUET 
Directeur  Président f.f. du Comité de direction 
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ANNEXE : PROPOSITION DE LOI PORTANT DES DISPOSITIONS 
DIVERSES CONCERNANT LA COTISATION FÉDÉRALE DESTINÉE 
AU FINANCEMENT DU FONDS SOCIAL GAZ ET ÉLECTRICITÉ 
(DOC 55 0978/001) 
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